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 La Commune de Durmenach a obtenu le Trophée des collectivités 
d’Alsace 2019 dans la catégorie « Développement durable » pour la 
« Regio Halle André Zundel ».  
Monsieur le Maire adresse  ses remerciements aux partenaires financiers de 
ce beau projet, aux acteurs de la Filière Bois du Sundgau qui  se sont  mobili-
sés pour montrer de quoi les artisans sundgauviens étaient capables, à 
Christian Fuchs, toujours aux côtés de notre commune  pour l’aider à magni-
fier son patrimoine bâti, à l’ensemble du conseil municipal qui a soutenu le 
projet  et en particulier à Sabine Drexler, adjointe au Maire qui a porté et 
suivi ce chantier ainsi qu’à l’association du CADEC, présidée par Thomas 
Zundel qui a pris en charge le reliquat financier du projet. 
Il exprime sa grande reconnaissance à tous ceux qui, ensemble, se sont mo-
bilisés pour redonner à notre village un cœur  « durable », battant et fier . 

AFFAIRES FINANCIERES 

Conseil municipal du  24 octobre 2019 

CALENDRIER 

 

Dimanche 9 septembre 

Fête des Aînés 
A partir de 11h30 

 

Dimanche 15 décembre 

Wienacht’ Apéro  
sous la Halle 

Marché de Noël 
Tartes flambées  

A partir de 16h 
 

Dimanche 19 janvier 

Voeux du Maire 
10h 

Le 28 septembre 2019, la Commune a eu le grand honneur d’accueillir la famille 
Reuttner de Weyl.   
Pour ses 75 ans, la comtesse Katharina Reuttner de Weyl a voulu faire découvrir à 
ses 5 enfants, à leurs conjoints et à  ses 12 petits enfants, l’histoire de leurs ancêtres 
et notamment celle du  baron Beat Konrad Phillip Friedrich Reuttner de Weyl qui a 
implanté plusieurs centaines de mélèzes issus du Vorarlberg dans notre forêt du 
Kuhwald. 
Afin d’acter cette journée et de rappeler les liens qui unissent la famille Reuttner de 
Weyl et notre village, la comtesse et Dominique Springinsfeld ont planté sur la place 
des mélèzes, 3 jeunes mélèzes issus de l’arboretum familial. 
Monsieur le Maire adresse ses remerciements aux membres de la Société d’Histoire 
qui ont organisé et financé les dépenses liées à cette visite et également pour leur 
mobilisation pour assurer l’intendance  lors de la soirée  du PETR qui aura permis à 
de nombreux acteurs du territoire de découvrir notre village. 

Le Conseil Municipal décide la reconduction de la ligne de trésorerie arrondie à un mon-

tant de 290 000.00 €  relative à la Maison Demange qui sera revendue à l’issue du projet d’amé-

nagement réalisé par  la Société MEDIAPARet accepte un don de 500.00 € de la part de Mon-

sieur et Madame Louis FINCK, ce don sera transmis au Conseil de Fabrique de Durmenach pour 

affectation à la rénovation de l’Eglise. 

 
 

Monsieur Jean-Luc Roemer présente le bilan forestier 2018 qui s’élève à  19 315 €soit 85 
€/ha  et précise qu’en 2019/2020 les coupes sanitaires seront privilégiées. 

Il informe les conseillers que 2 mélèzes sont en train de dépérir et devront être abattus 
pour des raisons de sécurité et qu’en parcelle 8 des lots de bois sur pied seront mis à disposition 
des habitants. 

AFFAIRES FORESTIERES 



LES BREVES 

 
 

Lotissement du Niederberg : un courrier sera adressé à MEDIAPAR pour mettre la Société en demeure d’effectuer les 
travaux non réalisés à ce jour, à savoir l’éclairage public, l’entrée au niveau de la pharmacie et la reprise des bordures de 
trottoir. 
 
Terrains SAFER Rue du Chemin de Fer : Vu La proposition de vente de la Société d’Aménagement foncier et d’établissement 
rural (SAFER) Grand Est de Mulhouse des parcelles suivantes : 

 

 
 
Le conseil municipal approuve l’acquisition de ces parcelles au prix de rétrocession qui s’élève à 29 023.19 € TTC calculé pour 
une signature de l’acte de vente avant le 31 décembre 2019. 

 
Travaux Eglise : L’ADAUHR a fait parvenir à la commune les modèles de pièces relatives au dossier de Consultation des Entre-
prises en vue du recrutement du maître d’œuvre pour la restauration extérieure de l’Eglise. Cette consultation a pour objet de 
donner un chiffrage précis, d’organiser une réunion publique pour présenter les enjeux de ce projet, de lancer une appel aux 
dons auprès des habitants du village et de solliciter le concours de la Fondation du patrimoine. 

 
L’entreprise CAD de Ribeauvillé a adressé une proposition de tracé de virage pour l’aménagement du carrefour de la 

rue de l’Ill – Rue de l’Eglise pour une estimation de travaux qui s’élève à 11 000.00 € HT. Le conseil charge le maire de pour-
suivre cette étude au vu de l’importance de ces travaux pour assurer une meilleure sécurisation du carrefour. 

 
Protection de berge par tunage sur le Niesbach au lieu dit « Inseli » : Ces travaux rendus nécessaires pour préserver le 

site auront lieu fin octobre seront financés par le syndicat des « Rivières de Haute Alsace ». 
 
 
 

 
Affiliation au régime d’assurance -chômage  : Monsieur le Maire signale que les collectivités territoriales sont assu-

jetties aux mêmes règles d’indemnisation du chômage que les employeurs du secteur privé. Le secteur public repose sur le 
principe de l'auto-assurance, les collectivités territoriales ne cotisant pas à l'URSSAF, la charge de l'indemnisation leur incombe 
totalement ; ce qui aboutit souvent à ne pas remplacer des agents momentanément indisponibles.  
Pour éviter ce frein à l'emploi, le code du travail, permet à certains employeurs publics d'adhérer volontairement au régime 
d'assurance-chômage pour leurs personnels non titulaires. 

En cas d'adhésion, l'employeur public est soumis à la réglementation mise en œuvre par l'URSSAF. Concluant qu'il est 
intéressant pour la collectivité d'adhérer à ce régime pour éviter le versement d'allocations de chômage, le Conseil Municipal, 
décide l'adhésion de la Commune à l'assurance-chômage pour le personnel contractuel de droit privé et de droit public. 

 
 
 
 

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation par Monsieur le Maire du rapport d’activité 2018 établi par la Com-
munauté de Communes Sundgau, du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service public de collecte et d’élimination 
des déchets, de la présentation du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif et 
de du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable.  

 
PLUi : Monsieur le Maire fait le point sur les dernières réunions relatives à ce dossier , il relève que dans son avis sur le 

PLUi arrêté, la DDT estime que les surfaces en extension sont toujours trop importantes au regard des besoins démogra-
phiques  communes de la CCIG (Durmenach n’étant pas concerné) et que le besoin de création de logements en extension est 
d’autant plus surestimé qu’il existe un nombre important de logements vacants sur le territoire.  
La question de l’assainissement n’est quant à elle toujours pas réglée faute d’accord entre le service assainissement de la CCS 
et celui de la DDT, sur les données fournies dans le cadre du PLUi.  

Section N° Lieu-Dit – Zones Surface Nature 

03 25 Village - Zone U  6 a 50 ca Prés 

03 25 Village - Zone NA 19 a 83 ca Prés 

04 131 Niederer Berg- Zone NA 13 a 00 ca Terres 

AFFAIRES D’URBANISME 

AFFAIRES DE PERSONNEL 

COMMUNAUTE des COMMUNES 



AFFAIRES GENERALES 

 Même si la prise en compte de l’avis de l’Etat nécessite une nouvelle fois des sacrifices au niveau du foncier, il ne paraît 
pas opportun d’abandonner la procédure à ce stade d’avancement d’autant qu’au regard des lois à venir sur le zéro 
artificialisation et l’approbation prochaine du SRADDET, il est possible que la marge de manœuvre en matière de déve-
loppement de l’urbanisation soit encore plus faible à l’avenir. 

 
 
 
 

La Maison du Patrimoine et le four à pain exploités par la Société d’Histoire et principalement financés par cette 
même association sont situés sur une emprise communale. Compte tenu du fait que les bénéfices dégagés par les activités de 
l’association participent au financement des projets de préservation et de valorisation du patrimoine communal, un bail em-
phytéotique lui permettant d’exploiter ces infrastructures jusqu’à sa dissolution est en cours de rédaction. 

 
Forum des Métiers. 
La halle de Durmenach, vitrine des savoir-faire des artisans sundgauviens et de la filière bois locale a retenu l’attention 

du CLEE du Sundgau qui organisera le vendredi 31 janvier 2020 un Forum des métiers destiné à faire connaître aux 350 élèves 
de 3ème des collèges de Ferrette, d’Hirsingue et de Seppois les métiers présents sur notre territoire. 

 
L’association des arboriculteurs du Haut-Sundgau implantera le samedi 30 novembre dans le cadre d’un module de 

formation une haie fruitière qui délimitera l’aire de jeux de notre commune. Compte tenu de son caractère exceptionnel en 
terme de biodiversité, ce projet porté et mis en œuvre par Rémy Brun et Yves Erhart qui sont tous les deux membres actifs de 
l’association, bénéficie d’un financement du Conseil Départemental via le GERPLAN. La haie qui délimitera cet espace sera 
composée de 59 variétés différentes et anciennes de pommiers colonnaires, des indications quant aux variétés présentes se-
ront mises en place. 

Lors de cette même journée, des bénévoles de notre commune installeront les panneaux réalisés par les élèves de 
notre RPI dans le cadre du projet pédagogique réalisé avec la Maison de la Nature à l’occasion de la création de l’Espace Natu-
rel Sensible du Kuhwald. 

 
Un contrat sera établi avec les Ets MISSLIN de Bouxwiller pour l’entretien des chaudières des bâtiments communaux.  

 
Monsieur Vianney Muller, agent de Développement à l’Office de Tourisme du Sundgau signale les problèmes de dé-

gradation du balisage des Courses de Ferrette dans la forêt communale de Durmenach. Triste « privilège » : Durmenach est la 
seule commune impactée par ces incivilités sur l’ensemble des communes traversées par les participants à cette course... 

 
Vidéo protection : Monsieur François Fernandez informe que 4 affaires liées à des incivilités ont pu être résolues par la gen-
darmerie grâce aux images de la vidéoprotection installée depuis quelques mois dans notre commune.  
 
 



Rédaction et impression : Mairie de Durmenach 

Responsable de publication : Sabine Drexler 

 Le 25 septembre, l’antenne sundgauvienne de la Maison des Adolescents a  
  ouvert ses portes au sein de l’ancien Tribunal d’instance.d’Altkirch. 
 

  Une MDA…, pour qui ? 

 Les jeunes de 12 à 25 ans de l’ensemble des 120 villages du Sundgau 
ainsi que leur famille et leur entourage proche. 

 

  Une MDA…, pour quoi ? 

 Répondre au mal-être adolescent : relations avec les parents, avec les 
pairs, isolement, difficultés scolaires, addictions avec ou sans produit 
(écran, téléphone…), sexualité… 

 Soutenir les parents. 
 

  Concrètement… 

  Ouvert tous les mercredis de 9h à 12h et de 14h à 18h   
  Accueil sur RDV— Un numéro de téléphone unique pour prendre RDV : 03 89 32 01 15 
  Sur place : une équipe de professionnels composés de psychologues, infirmières, éducateur spécialisé, sage-femme, 
médecin. 



 

 



 

M. Raphaël GASSER a fait parvenir à la Commune, un courrier destiné à l’ensemble des habitants 
de notre village. 
 

Même si nous regrettons le départ de cette belle enseigne, nous comprenons que les contraintes 
réglementaires auxquelles sont soumis les commerçants aujourd’hui, les obligent à s’adapter aux 
nouveaux modes de consommation et à adapter leurs locaux. 
 

Nous sommes convaincus que c’est bien volontiers que les clients effectueront quelques centaines 
de mètres supplémentaires, pour continuer à s’approvisionner au Potager du Pfaffenbach. 
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